
Article 21 - Entretien professionnel annuel 
 
§1 - Un entretien professionnel annuel de l’ensemble des agents régis par la présente convention 
collective est mis en place. 
Il permet à chacun de faire le point sur son activité. La nature de l'entretien est adaptée à la catégorie 
professionnelle de l'agent. A cette occasion sont fixés des objectifs professionnels individuels pour les 
cadres. 
 
§2 - Tout agent, quelle que soit la nature de son contrat de travail et de son secteur d'activité, peut 
bénéficier de cet entretien professionnel annuel avec son supérieur hiérarchique (agent de maîtrise ou 
cadre), au cours duquel un bilan est effectué, portant sur : 
- Le contenu de l’emploi occupé et les tâches effectuées ; 
- L’adéquation entre la charge de travail confiée et les moyens mis à disposition de l’agent 
- La contribution aux résultats collectifs ; 
- L’adéquation de la formation dispensée avec les besoins et les objectifs de cet emploi ; 
- Les souhaits des agents en matière de formation professionnelle et d’évolution de carrière ; 
- Les évolutions prévisibles de l’emploi et la qualification requise en vue d’une adaptation à ces 

évolutions ;  
- L’examen des perspectives de changement de poste dans l’optique d’un déroulement de carrière ; 
- Les moyens mis à disposition. 
 
§3 - Cet entretien se situe à une période de l’année permettant la mise en œuvre ultérieure des actions 
de formation déterminées comme étant nécessaires, et en amont de la préparation des décisions 
d'évolution de carrière. Un délai de prévenance de 5 jours ouvrés est laissé à l’agent avant la tenue de 
l’entretien. 
 
§4 - L’entretien porte exclusivement sur le domaine des activités professionnelles et ne peut aborder 
les questions concernant la vie privée, les opinions religieuses, politiques ou syndicales. 
L'évaluation doit se garder de toute subjectivité. L'évaluation réalisée au cours de l'entretien ne porte 
que sur des éléments objectifs présentant un lien direct et nécessaire avec les fonctions occupées. 
 
§5 - Une procédure commune d’entretien professionnel annuel est mise en place. Celle-ci fait l’objet, 
après concertation avec les organisations syndicales représentatives au niveau national, d’une note 
présentée, avec le support d’entretien, pour information et consultation du comité central d’entreprise. 
 
§6 - En aucun cas le support d'entretien individuel ne peut constituer un avenant au contrat de travail 
des agents, la signature éventuelle par l’agent n'a d'autre signification que la prise d'acte de la réalisation 
de l'entretien. L’agent reçoit copie des conclusions de l’entretien. 
 
§7 - En cas de différend consécutif à la conclusion de l'entretien professionnel, les délégués du 
personnel sont saisis pour examiner la situation de l'agent qui en fait la demande. 
 

 


